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Incroyable mais vrai !  

Au mois d’octobre, CREDIXIA décroche un taux fixe à 1,05% sur 25 ans pour des clients, en 

Ile de France, qui renégocient le crédit immobilier de leur résidence principale. En plus d’un 

taux exceptionnellement bas, CREDIXIA a négocié pour eux une délégation d’assurance - assurance 

de prêt extérieure à celle proposée par la banque -  au taux de 0,11% (TAEA). Le tout, sans aucun 

frais de dossier : 0€ de frais de dossier à la banque, 0€ de frais de courtage chez CREDIXIA !  

Les taux de crédits immobiliers ont rarement été aussi bas, et pourtant, beaucoup d’emprunteurs n’ont 

pas encore racheté leurs prêts immobiliers. C’est plus que jamais le bon moment ! Même ceux qui ont 

emprunté en début d’année peuvent prétendre au rachat de crédit immobilier. 

Il n’est pas rare de voir des emprunteurs renégocier deux ou trois fois un même crédit immobilier. Pour 

ces clients-là, le montant des frais de dossier impacte réellement sur le gain de l’opération de rachat et 

sur le coût total du crédit. Cela peut paraitre dérisoire mais en confiant son dossier à un courtier gratuit 

qui offre les frais de dossier* le client économise en moyenne 1000 € par dossier de rachat 

soit 3000 € s’il fait 3 rachats de crédits. 

Dernier conseil, la renégociation d’un prêt immobilier ne s’arrête pas au taux du crédit et de l’assurance. 

Il faut vérifier les modalités de l’offre :  

- si le prêt est transférable : option qui permet de conserver le taux du crédit immobilier pour 

financer un prochain achat.  

- si le prêt est modulable : option qui permet d’augmenter ou diminuer les mensualités du crédit. 

La promesse de vente devient    

Depuis le 1er octobre 2016, un vendeur qui souhaite annuler une promesse de vente pendant le délai 

légal pourra être sanctionné par la vente forcée du bien (article 1124 du code civil, ordonnance n°2016-

131 du 10.2.16). Avant cette date, si un vendeur renonçait à vendre son bien immobilier avant la fin du 

délai d’option, l’acquéreur pouvait obtenir le règlement de l’indemnité d’immobilisation et réclamer des 

dommages et intérêts, toutefois, il ne pouvait pas obtenir la vente forcée du bien. En devenant 

irrévocable, la promesse de vente acquiert la même valeur qu’un compromis de vente.   

 

A propos de CREDIXIA – www.credixia.com  

Depuis 1999, CREDIXIA conseille les emprunteurs dans la recherche de leurs financements immobiliers. 

Son expertise en tant qu’assureur lui permet également de négocier les meilleures délégations 

d’assurances auprès des banques. *Fidèle à sa promesse, CREDIXIA maintient son positionnement en 

offrant un service gratuit : « frais de dossier bancaire et courtage à 0€ pour tout financement 

d’une résidence principale, secondaire et du premier investissement locatif ». CREDIXIA est 

indépendant de toutes institutions financières. En tant que membre de l’AFIB, Association Française des 

Intermédiaires Bancaires, CREDIXIA s’engage à en respecter le code éthique. 
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